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Règlement de la tombola "Fête des Voisins 2024" 

organisée par le Comité des Fêtes de Nogent Le Roi 

La participation à la tombola implique l'acceptation 
pleine et entière du règlement, sans réserves. 

 

 

 

Article 1 Organisation 

Le Comité des Fêtes de Nogent Le Roi, association de loi 1901, organise une tombola, dans le cadre de 
la fête des voisins qui se déroulera le samedi 8 juin 2024 de 18h30 à 1h du matin. 

 

Article 2 Conditions de participation 

La tombola est ouverte à toute personne physique majeure résidant en France Métropolitaine.  

Les organisateurs de “ La Fête des Voisins 2024” et les membres qui délivrent les tickets de tombola 
ne peuvent pas participer. 

Les billets seront mis en vente en ligne du 25 mai 2024 à 9h au 7 juin 2024 22h, puis sous forme papier 
le samedi 8 juin 2024, lors de “La Fête des Voisins”, de 18h30 à 1h du matin, au prix de 5 € le billet. 
Chaque participant est invité à communiquer un numéro de téléphone et/ou une adresse mail pour 
être informé en cas de gain. 

Les participants acceptent que leur prénom et l'initiale de leur nom soit publiés sur le groupe Facebook 
“Comité des Fêtes de Nogent le Roi”. 

 

Article 3 Dotation 

La tombola est dotée de 33 lots, d'une valeur globale de 2 257.70 €.  

-  1er prix : un barbecue CAMPINGAZ PREMIUM 4 W, d’une valeur de 749.90 € 

- 2ème prix : une boîte à outils professionnelle, d’une valeur de 619.90 € 

- 3ème prix : une plancha à poser Campingaz Blue Flame LXD Twin, d’une valeur de 349.90 €  

- 4ème prix : un bon pour deux menus gourmands (hors boissons) d’une valeur de 70.00 € offert par 
le capucin gourmand (Nogent-le-Roi) 
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- 5ème et 6ème prix : un bon pour un pré-contrôle technique, d’une valeur de 40.00 €, offert par le 
garage de l’avenir FORD (Nogent-le-Roi) 

- 7ème prix : un lot collier + boucles d’oreilles, fabrication artisanale, d’une valeur de 40.00 €, offert 
par Isa Rêve (Coulombs) 

- 8ème prix : un bon pour un maquillage de jour personnalisé, d’une valeur de 40.00 €, offert par 
Céline Reisch (Nogent-le-Roi) 

- 9ème prix : un bon pour une pose de vernis semi permanent, d’une valeur de 40.00 €, offert par 
L’atelier Beauté & Graffic Nails (Nogent-le-Roi) 

- 10ème prix : un bon pour un soin éclat, d’une valeur de 38.00 € offert par L’atelier Beauté & Graffic 
Nails (Nogent-le-Roi) 

- 11ème prix : un lot de 2 perles de fruits, d’une valeur de 24.00 €, offert par Claire M Boutique 
(Nogent-le-Roi) 

-12ème prix : un bon d’achat de 20.00 € offert par Claire M Boutique (Nogent-le-Roi) 

- 13ème prix : un bon d’achat de 20.00 € offert par Isa Rêve (Coulombs) 

- 14ème prix : un bracelet en cuir, d’une valeur de 15.00 €, offert par Juste Vous (Nogent-le-Roi) 

- 15ème prix : une chaîne en acier inoxydable, d’une valeur de 15.00 €, offerte par Juste Vous 
(Nogent-le-Roi) 

- 16ème prix : un bracelet en acier inoxydable, d’une valeur de 12.00 €, offert par Juste Vous (Nogent-
le-Roi) 

- 17ème prix : un portefeuille, d’une valeur de 12.00 €, offert par Juste Vous (Nogent-le-Roi) 

- 18ème prix : un burger du moment, d’une valeur de 11.00 €, offert par Jeep’s Burger (Nogent-le-Roi) 

- 19ème prix : un bon d’achat de 10.00 €, offert par Extra Brut (Nogent-le-Roi) 

- 20ème prix : un bracelet de perles bleues, d’une valeur de 10.00 €, offert par Juste Vous (Nogent-
le-Roi) 

- 21ème prix : un bracelet de perles vertes, d’une valeur de 10.00 €, offert par Juste Vous (Nogent-le-
Roi) 

- 22ème, 23ème et 24ème prix : un bon pour un burger (hors burger du moment), d’une valeur de 
9.50 €, offert par Jeep’s Burger (Nogent-le-Roi) 

- 25ème et 26ème prix : une bague, d’une valeur de 6 €, offerte par Juste Vous (Nogent-le-Roi) 

- 27ème, 28ème, 29ème et 30ème prix : un bon de réduction de 5 € offert par La Kasbah 2 (Nogent-
le-Roi) 

31ème, 32ème et 33ème prix : un bon pour un dessert, d’une valeur de 3.50 €, offert par Jeep’s 
Burger (Nogent-le-Roi) 
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La liste des lots est arrêtée au jour de la rédaction de ce règlement. D’autres lots pourront être ajoutés 

Article 4 Tirage au sort 

Le tirage au sort aura lieu le 09/06/2024 à 14h en présence de Lucie DUHAUT, présidente du comité 
des fêtes de Nogent le Roi et de Laurent FERT, trésorier, pour attester de la conformité du tirage au 
sort. 
Le tirage au sort commencera par le dernier lot en jeu, pour se terminer par le lot le plus important 

Un gagnant peut gagner plusieurs lots si plusieurs de ses tickets sont tirés au sort. 

 

Article 5 Annonce des résultats et retrait des lots 

La liste des gagnants sera diffusée sur la page Facebook Comité des Fêtes de Nogent le Roi et sur le 
site internet comitedesfetes-nogentleroi.fr  

Les gagnants seront informés par téléphone ou par mail. 

Le comité des Fêtes de Nogent le Roi ne pourra être tenu pour responsable en cas de numéro de 
téléphone ou d’adresse mail mal indiqués ne permettant pas d’informer le gagnant. 

Une fois informés, les gagnants tirés au sort auront une semaine pour récupérer les lots. 
Passé ce délai les lots ne pourront être réclamés et seront remis à la disposition du Comité des Fêtes. 

 

Article 6 Limitation de responsabilité 

Le Comité des Fêtes de Nogent-le-Roi se réserve le droit d’écourter, de proroger, de modifier ou 
d’annuler le jeu si des circonstances extérieures à sa volonté l’exigent. Dans ce cas, les participants 
se verront rembourser le prix du billet, sur présentation de ce dernier. 

 

Article 7 Contestation et litige 

Le présent règlement est soumis exclusivement à la loi française. 

La participation à cette opération implique l'acceptation pleine et entière du participant à ce présent 
règlement. 

Toute contestation liée à cette opération devra se faire par lettre manuscrite, dans un délai de 14 jours 
suivant la déclaration des gagnants au Comité des Fêtes de Nogent le Roi - Mairie - 1 rue Porte 
Chartraine - 28210 Nogent le Roi. 

Le gagnant ne peut en aucun cas réclamer le remplacement du gain, par un autre ou exiger 
remboursement de ce dernier. 
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Article 8 Dépôt et consultation du règlement 

Le règlement est à la disposition de toute personne qui en fait la demande auprès du Comité des Fêtes 
de Nogent le Roi. 

Il sera consultable à tout moment lors de “La Fête des Voisins” et sur le site internet 
www.comitedesfetes-nogentleroi.fr  

Article 9 Informatique et liberté 

Les informations recueillies à l'aide du bulletin de participation ou lors de l’achat en ligne peuvent faire 
l'objet d'un traitement automatisé. Conformément aux dispositions de l'article 26 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, les participants bénéficient d'un 
droit d'accès et de rectification des données les concernant et peuvent demander que leurs 
coordonnées soient radiées et ne soient pas communiquées à des tiers. 
Pour toute demande, les participants peuvent envoyer un courrier au : Comité des Fêtes de Nogent-
le-Roi - Mairie - 1 rue Porte Chartraine - 28210 Nogent le Roi . 

 

 

 

http://www.comitedesfetes-nogentleroi.fr/

